
Poste d’agent d’entretien 

 

 

 

Type de contrat 

CDD – 6 mois 

reconductible 

35h /semaine 

Date limite de candidature 

3 avril 2026 

Localisation 

Maison du Parc – Rosnay 

Indre (36) - Centre-Val de Loire 

 Thématiques 

Entretien d’espaces extérieurs 

Entretien et suivi des bâtiments 

propriétés du PNR 

Suivi et entretien d’un « Parc de 

véhicules » 

Permis B obligatoire 

(+véhicule) 

 

 

 

1. Contexte et territoire 

Le Parc naturel régional de la Brenne est né le 22 décembre 1989, d’une forte mobilisation des 

élus et acteurs locaux pour lutter contre la dévitalisation de leur territoire. Il est né aussi d’une 

prise de conscience, celle de la richesse et de la fragilité de son patrimoine, et de la nécessaire 

sauvegarde d’une zone humide d’importance internationale.  

Il est situé dans le sud de la région Centre-Val de Loire et constitue le sud-ouest de l’Indre.  

Le territoire d’un Parc naturel régional est classé par décret du Premier Ministre. Il est géré par 

un syndicat mixte regroupant toutes les collectivités qui ont approuvé la charte du Parc. 

51 communes ont choisi d’y adhérer lors du renouvellement de sa 2ème charte en 2010. La 

charte du Parc est validée pour 15 ans et constitue la feuille de route de son action. 

Comme tout Parc naturel régional, il a pour vocation de protéger et valoriser le patrimoine 

naturel, culturel et humain de son territoire en mettant en œuvre une politique innovante 

d’aménagement et de développement économique, social et culturel, respectueuse de 

l’environnement. C’est aussi un territoire de projets avec et pour les habitants, il a pour mission 

l’expérimentation, l’accueil, l’éducation et l’information sur les enjeux du territoire. 

Le syndicat mixte est propriétaire de plusieurs espaces notamment la Maison du Parc à Rosnay, 

la Maison de la nature à Saint-Michel-en-Brenne, la réserve naturelle régionale Massé-Foucault 

située à Rosnay. 

 

 

 



2. Description des missions 

- Suivi et entretien des espaces extérieurs de la Maison du Parc : tonte, taille, jardinage, 

parking… 

- Suivi et entretien des bâtiments de la Maison du Parc, de la Maison de la nature et de la 

Maison de l’enfance : bricolage divers (plomberie, électricité, peinture…) 

- Suivi et entretien des systèmes d’assainissement à la Maison du Parc et à la Maison de la 

nature 

- Suivi et entretien du « parc » de véhicules à disposition du personnel (nettoyage, petit 

entretien...) 

- Suivi et entretien d’outillages : tondeuse, débrousailleuse, tronçonneuse 

- Soutien ponctuel à l’organisation de manifestations 

 

3. Profil du candidat 

- Disposer d’une expérience significative en matière d’entretien d’espaces verts,  

- Maitriser diverses techniques de bricolage 

- Connaissance en mécanique 

- Polyvalent 

- Autonomie et capacité d’organisation dans la gestion quotidienne du travail 

- Capacité à travailler en équipe 

- Etre force de propositions 

- Savoir utiliser l’outil informatique 

- Permis B obligatoire a minima (être titulaire d’autres permis et/ou CACES constituerait un 

avantage) 

 

 

4. Renseignements complémentaires 

- Rémunération : selon expérience 

- 35 heures 

- CDD reconductible qui peut se transformer en CDI 

- Supérieurs directs : responsable de l’équipe technique et directeur adjoint 

 

 

Candidatures par lettre de motivation et CV à adresser par mail avant le 3 avril 2026, à : 

M. Lalange, directeur adjoint du PNR Brenne 

Parc naturel régional de la Brenne 

Maison du Parc 

Hameau du Bouchet 

36300 ROSNAY 

02 54 28 12 12 

info@parc-naturel-brenne.fr 

 


